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CE MOIS-CI 

Bonjour à tous,  
 
Cette année, Dame Nature a été très clémente avec nous.  Nous avons eu un 
hiver qui s’est avéré de courte durée et pratiquement tous les sports habituelle-
ment pratiqués en cette période ont été amputés de quelques semaines dû au 
climat doux.  À cet effet, il est très dangereux de s’aventurer sur les cours d’eau 
à ce temps-ci de l’année.  On ne peut se fier aux mêmes dates que l’année der-
nière.  Ne prenez pas de risque inutile.  Vous n’avez pas toujours une personne 
au côté de vous ou un pompier pour vous sortir d’une situation dangereuse qui 
pourrait vous coûter la vie.  Faisons preuve de prudence. 
 
Nous sommes toujours en attente des résultats de l’étude de l’appel d’offres 
concernant la construction du nouveau centre de loisir et de la patinoire cou-
verte.  Nous devrions vous donner plus de nouvelles dans notre prochain bulletin 
mensuel. 
 
Nous sommes toujours à la recherche de pompiers volontaires pour notre ville 
afin de combler les postes manquants entre autre en période estivale où il est 
plus difficile d’avoir le nombre requis pour assurer la sécurité de nos citoyens. 
 
En terminant, je souhaite à chacune et chacun d’entre vous de très Joyeuses 
Pâques.  Voilà une autre occasion de se rencontrer en famille, d’échanger entre 
amis, de manger un peu de chocolat.  Profitons-tous de ces petits plaisirs de la 
vie! 
 

    

  

       
Michel Nadeau, maire     
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MOT DU MAIRE 
 

L’arrivée du printemps, synonyme 
de beau temps et de prudence! 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances 
ordinaires et extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le 
texte officiel du procès-verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le 
site internet de la Ville de Saint-Antonin. 
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SÉANCE ORDINAIRE DU  LUNDI  11 MARS  2024  À  19 H 30 
 
APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS DE FÉVRIER 2024 
Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des 
déboursés : 
 
• Du  1er  au 29 février 2024 au montant de 161 370,36 $ ; 

Les membres du Conseil  de Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d'achats des paiements automatiques; 

• Pour la période du 1er  au  29 février 2024  au montant de  687 786,01 $ ; 
 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de Ville autorise le paiement des comptes au montant de 849 156,37 $. 
 
Remboursement de taxes de services 2024 - manoir saint-antonin 

QUE  la Ville de Saint-Antonin a adopté le règlement numéro 761-17 concernant le programme municipal d'aide 

financière complémentaire au programme AccèsLogis le 1er mai 2017; 

QU'il y a lieu d'apporter des corrections au compte afin de se conformer audit règlement; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le remboursement d'une somme de 4 196,17 $ au Manoir Saint-Antonin. 
 
Note de crédit - ray réfrigération inc. - commanditaire - estrades berger 
QU'une facture a été émise à Ray Réfrigération Inc. pour l'affichage d'une publicité dans les estrades Place Berger pour 
2024; 
QUE la nouvelle administration a décidé de ne pas renouveler la publicité et qu'il y a lieu d'annuler la facture; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise une note de crédit pour l'annulation de la facture émise 
le 22 février 2024 au montant de 2 000,00 $. 
 
Autorisation de libérer la retenue - les paysages du fleuve inc. 

QUE l'entreprise Les Paysages du Fleuve Inc. a effectué la construction du trottoir sur la rue Principale en 2023 et qu'une 

retenue de 10 % avait été effectuée; 
QUE les travaux sont complétés et que la Ville détient un cautionnement de garantie; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la retenue de 10 %, soit un montant de 
25 254,32 $ à l'entreprise Les Paysages du Fleuve Inc. 
 
Demande de contribution financière - soirée des mérites 2024 de l’école secondaire de rivière-du-loup 

QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une demande de contribution financière de l'École secondaire de Rivière-du-Loup 

pour la remise d'une bourse lors de la Soirée des Mérites 2024 qui aura lieu en juin prochain; 

QU'il est important de soutenir la motivation des élèves, de souligner la performance scolaire, l'implication et la 

persévérance de ceux-ci; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin appuie l'École secondaire de Rivière-du-Loup et autorise une 

contribution financière au montant de 100,00 $, soit deux bourses 50,00 $.  

QUE le Conseil de ville mandate comme représentants de la Ville de Saint-Antonin, Messieurs Alain Castonguay et 

Dominique Dupont pour la remise des bourses. 
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Renouvellement d’adhésion - Table de concertation des aînés du Bas-Saint-Laurent (TCABSL)  

QUE la Ville a reçu une demande de renouvellement d'adhésion, comme membre associé, de la Table de concertation 

des aînés du Bas-Saint-Laurent (TCABSL) en février dernier; 
QUE être membre, c’est aussi de participer à la Journée internationale des aînés, au prix Hommage aux aînés. La 
Table de concertation des aînés du Bas-Saint-Laurent, c’est une vitrine médiatique additionnelle, afin de promouvoir 
nos propres activités, au local et au régional; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin renouvelle son adhésion à la Table de concertation des aînés 
du Bas-Saint-Laurent pour l'année 2024-2025 au montant de 20,00 $. 
 
Renouvellement carte de membre - action chômage kamouraska 

QUE l’organisme Action Chômage Kamouraska (ACK) a transmis, en février dernier, une demande en lien avec le 

renouvellement de la carte de membre pour 2024-2025 de la Ville de Saint-Antonin; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin appuie et soutient l’organisme Action Chômage Kamouraska 
(ACK) en transmettant un montant de 50,00 $ pour la carte de membre pour 2024-2025. 
 
 Vitalité économique - Reportage nouvelle construction de Sani Express à Saint-Antonin  

QUE le magazine régional Vitalité économique fait un reportage spécial sur la nouvelle construction de Sani Express 

rue du Carrefour à Saint-Antonin et qu’il est important de promouvoir nos nouvelles entreprises; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise l'achat d'une publicité au coût 310,00 $ dans une page du reportage 
spécial sur le nouveau bâtiment commercial de Sani Express à Saint-Antonin, Édition d'avril 2024. 
 
Proclamation du mois d’avril - mois de sensibilisation à l’autisme 

QUE le 2 avril 2024 a été déclaré Journée mondiale de sensibilisation à l'autisme par l'Assemblée générale des 

Nations Unies et que le mois d'avril est déclaré comme étant le mois de l'autisme au Québec depuis 1984; 
QU'un enfant sur 66, âgé entre cinq (5) et dix-sept (17) ans, recevra un diagnostic d'autisme au Québec et que 

présentement, la prévalence de l'autisme est estimée à 1,5% dans la population québécoise; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville proclame le mois d'avril comme étant le mois de sensibilisation à l'autisme et 

invite les citoyennes et les citoyens, peu importe leur milieu, leur rôle ou leur statut, à tout mettre en œuvre pour que 

les personnes autistes soient pleinement incluses et respectées dans leur milieu de vie.  

 

Journée internationale contre l'homophobie et la transphobie  

QUE la Charte québécoise des droits et libertés de la personne reconnaît qu’aucune discrimination ne peut être 

exercée sur la base de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre ou de l’expression de genre ; 

QUE le Québec est une société ouverte à toutes et à tous, y compris aux personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et 

trans (LGBTQ+) et à toutes autres personnes se reconnaissant dans la diversité sexuelle et la pluralité des identités et 

des expressions de genre ; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin proclame le 17 mai 2024 Journée internationale contre 

l’homophobie et la transphobie et de souligner cette journée en tant que telle. 
 
Octroi d’un contrat de gré à gré à la firme atelier guy architectes 

QUE la Ville est nouvellement propriétaire du bâtiment situé au 1 rue Jean, qui sera utilisé pour le Local des jeunes; 

QUE la firme d'architectes doit, après l'inspection du bâtiment, faire des recommandations à la Ville quant au 

changement d'usage; 

QUE des travaux seront requis pour modifier  l'espace du guichet automatique et que la Ville a reçu 2 offres de 

service; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accorde le contrat d'inspection du bâtiment et étude de 

conformité pour le changement d'usage à la firme Atelier Guy architectes, pour un montant de 4 740,00 $ plus les 

taxes applicables. 
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Entente avec Pâte Mohawk Ltée - Utilisation d'un lac  

QUE l'entente intervenue entre la Ville de Saint-Antonin et Pâte Mohawk Ltée (appelé Winston Hydro Inc.) pour 

l'utilisation d'un lac situé sur le terrain au Premier rang pour des besoins en sécurité publique et pour la fête de la 

pêche; 

QUE Winston Hydro Inc. consent à ce que la Ville utilise ce terrain moyennant un tarif annuel de 750,00 $; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de 750,00 $ à Winston Hydro Inc. 

 

Programme d’aide à la voirie locale (pavl) - volet entretien 
QUE le Ministère des Transports et de la Mobilité durable a versé une compensation de 200 177,00 $ pour l’entretien 
du réseau routier local pour l’année civile 2023; 
QUE les modalités d'application 2021-2024 du Programme d'aide à la voirie locale du volet Entretien comprennent 
une nouvelle exigence, soit d'allouer les 2/3 de l'aide financière à des travaux d'entretien d'été ou à des achats de 
machinerie et d'équipement s'y rapportant; 
QUE dans le cadre du présent programme, la Ville de Saint-Antonin s'est portée acquéreur d'une unité d'asphaltage 
pour bélier mécanique en 2023 pour l'entretien du réseau routier; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin informe le Ministère des Transports et de la Mobilité durable 
de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les 
éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Ville, ont été effectués conformément 
aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local. 

 

Autorisation de paiement - Groupe AQUALOCK Inc.  

QUE des services de soutien technique et de consultants spécialisés ont été utilisés en automne dernier pour apporter 

des correctifs et améliorer le déploiement terrain des dispositifs adaptés en rayon sur notre réseau d'aqueduc; 

QUE  le projet avec Aqualock Inc. est d'améliorer la gestion pérenne du réseau de distribution d'eau potable; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le paiement de la facture au montant de 21 578,05 $ plus les taxes 

applicables, au Groupe Aqualock Inc. 

 

Acquisition et installation de lumières et d'une sirène sur la camionnette du Service Incendie  
QUE suite à l'achat d'une nouvelle camionnette pour le Service Incendie, il est nécessaire de l'équiper avec des 
équipements adéquats (lumières et sirène) pour assurer la sécurité de tous; 
QUE le directeur du Service Incendie a reçu une soumission de PES Canada Inc. incluant tous les équipements requis;  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'acquisition, l'installation de lumières et d'une sirène 
sur la nouvelle camionnette du Service Incendie par l'entreprise P.E.S. Canada Inc. pour un montant de 11 969,09 $ 
plus les taxes applicables.  
 
Embauche d'un nouveau pompier –  Monsieur Carlo Brousseau  

QUE les besoins du service de la sécurité publique se font grandissants d’année en année afin d’être en mesure de 

fournir une force de frappe adéquate dans le respect du schéma de couverture de risque; 

QUE Monsieur Carlo Brousseau a postulé pour être pompier à temps partiel et que le service des Incendies de Saint-

Antonin recommande son embauche; 

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin embauche Monsieur Carlo Brousseau à titre de pompier volontaire; 
IL EST RÉSOLU QUE les conditions d’embauche et salariales soient en fonction des ententes préétablies et applicables 
aux autres pompiers du service des Incendies de Saint-Antonin. 

 

Dépôt du procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme (ccu) du 13 février 2024 
La directrice générale, greffière et trésorière adjointe, Madame Nancy Dubé, a déposé le procès-verbal du Comité 
consultatif d'urbanisme tenu le 13 février 2024. Chaque membre du Conseil de ville a reçu copie desdits documents.  
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Nouveau membre du ccu - madame caroline desjardins 
QU'un poste sur le Comité consultatif d’Urbanisme (CCU) de Saint-Antonin est vacant depuis le 30 octobre 2023; 
QU'une candidature a été déposée dans les délais prescrits pour pourvoir ce poste; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme 
(CCU) et mandate Madame Caroline Desjardins comme membre du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) de Saint-
Antonin pour la période du 12 mars 2024 au 31 décembre 2025. 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin remercie Monsieur Érick Beaulieu pour son implication au sein de ce Comité. 
 
Protection du réservoir d’eau potable -  zone  14.1-a 
QUE la Ville de Saint-Antonin veut protéger ses infrastructures municipales; 
QUE le réservoir et 2 puits d’eau potable sont dans la zone 14.1-A et qu’une carrière est  située à environ 600 mètres; 
QUE la Ville veut agrandir son périmètre urbain dans les années à venir et que l'exploitation d'une carrière et sablière 
aurait un impact visuel important sur le développement et nuirait à la qualité de l'eau potable; 
QUE le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) recommande au Conseil de ville d'interdire l'exploitation des carrières et 
sablières dans la zone 14.1-A; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin approuve la proposition du Comité consultatif d'urbanisme 
(CCU) et demande au Service d'Urbanisme et de l'Environnement de la Ville de faire les démarches nécessaires pour 
protéger nos sources d'eau potable dans la zone 14.1-A.                                                                                                                                                                                                      
  
Calendrier de versements - local des jeunes de saint-antonin                                            

QUE la Ville de Saint-Antonin verse une aide financière, chaque année, au Comité du Local des jeunes de Saint-Antonin 

et que le trésorier a déposé sa reddition de compte en date du 31 décembre 2023; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'émission de deux chèques au montant de 8 250,00 $ 

daté du 1er avril 2024 et du 30 septembre 2024, lorsque le protocole d'entente sera signé. 

 

Période de questions 
Quelques questions ont été posées de la part de l'assistance et répondues. Pour certaines, des vérifications seront 
faites et une réponse sera transmise à une séance ultérieure. 
Monsieur le maire demande aux gardiens de sécurité d'expulser une contribuable pour le non-respect des règles 
d'ordre et de décorum, article 6.3 du règlement numéro 881-23 concernant la tenue des séances du Conseil de la ville 
de Saint-Antonin, notamment pour refuser d'obtempérer ou d'obéir à une ordonnance du maire en regard de tout ce 
qui a trait au maintien de l'ordre et au décorum. Monsieur le maire demande à ce que les agents de la Sûreté du 
Québec soient contactés. 

Monsieur le maire demande d'ajourner pour quinze minutes.  

 

Ajournement 

QU'un incident s'est produit lors la période de questions; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin ajourne la séance pour quinze minutes. Il est 20 h 23. 

 

Reprise de la séance 

QU'il y a lieu de réouvrir la présente séance à 20 h 43 ; 

QUE tous les élus sont de retour à la table de délibérations ; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin reprenne la présente séance ordinaire à la section  période de 

questions. 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE PAR  LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 20 H 55. 
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Le CLUB DES 50 ANS ET +  
de Saint-Antonin 

SOIRÉE DANSANTE 

Nous vous invitons à vous joindre à nous le samedi 6 avril 2024 au Centre Réjean-

Malenfant pour une SOIRÉE DANSANTE avec Éric Boucher. La musique débutera dès 20h 

et ce, jusqu’à épuisement des danseurs! Service de bar sur place. Ouvert à tous! 

6$ - membres / 7$ - non-membres. 

Pour information : Nicole Gamache, présidente, 418-862-1878 ou Hélène Beaulieu, secrétaire-
trésorière et publiciste, au 418-867-8780.  

 
DINER CABANE À SUCRE 

Nous vous invitons à un diner cabane à sucre le dimanche 14 avril 2024 au Centre Ré-

jean-Malenfant (305, rue principale à Saint-Antonin). Réservez avant le 11 avril en 

communiquant avec Mme Lucille Kirouac au 418-862-4690 ou Mme Aline Lévesque au 418-605-1829 poste 400.  

25$ - membres / 30$ - non-membres. 
 

Activités à venir  
Soirée dansante et diner cabane à sucre! 

Saint-Antonin en bref                     Avril 2024 
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RAPPEL—FIN DE LA DISTRIBUTION DES PUBLISACS  
NOUVELLES ORIENTATIONS EN COMMUNICATION  

 

 

Comme vous êtes sans doute au courant, le Publisac cessera bientôt ses activités. Compte tenu des frais 
liés à l’envoi postal et d’un souci de faire un virage écologique, il a été décidé qu’à compter du mois de mai 
le bulletin Saint-Antonin en bref sera disponible en format papier dans les endroits suivants : 
 
• Hôtel de Ville et Bibliothèque municipale Le Paradis du Livre 
• Centre communautaire Michel-Desrosiers (dans le cabanon des frigos partagés) 
• Centre Réjean-Malenfant 
• Épicerie du Village 
• Pharmacie Uniprix 
 
Si vous souhaitez recevoir une copie par la poste, directement à la maison, c’est possible! Afin de couvrir 
les frais de livraison, un montant de 25$ vous sera chargé annuellement pour ce service. Un avis transmis 
par la poste vous permet de compléter un coupon d’inscription à nous retourner avec votre paiement (par 
chèque ou en argent) à l’adresse de la Ville : 261, rue principale, Saint-Antonin, G0L 2J0. Il est aussi pos-
sible de nous écrire à l’adresse : devcom@st-antonin.ca ou  de laisser un message au 418-862-1056 #218 
en mentionnant votre nom complet, votre adresse ainsi qu’un mot confirmant votre intérêt à recevoir le 
bulletin papier par la poste. À ce moment, nous vous transmettrons une facture afin d’officialiser votre 
abonnement. VOIR LE CALENDRIER DES DISPONIBILITÉS DU BULLETIN PAPIER À LA PAGE SUIVANTE 
 

AUTRES OUTILS DE COMMUNICATION—INFOLETTRES, SITE INTERNET ET RÉSEAUX SOCIAUX 
 
Étant donné ce virage, nous profitons de cette occasion pour commencer l’envoi d’infolettres par courriel, 
incluant la plupart des informations figurant habituellement dans le bulletin. Des hyperliens seront inté-
grés vous permettant d’accéder en un clic à des informations sur notre site web ou à des événements par-
tagés sur les réseaux sociaux. 
 
Afin de vous abonner à ce service, merci de nous écrire à l’adresse suivante : devcom@st-antonin.ca en 
mentionnant votre intérêt pour l’infolettre. Ayant le souci de rejoindre le plus de gens possible, nous utili-
serons une liste de contact à notre disposition afin de commencer les envois. À tout moment, il vous sera 
possible de vous désabonner de cette liste d’envoi puisqu’un lien sera intégré au bas des infolettres vous 
permettant de le faire. L’infolettre de la Ville prendra effet à partir du mois de mai 2024. 
 
Autrement, nous poursuivrons nos efforts afin de vous communiquer le plus d’informations possibles par 
notre site web http://ville.saint-antonin.qc.ca ainsi que par les pages Facebook de la Ville et du service des 
Loisirs. Suivez-nous pour restez à l’affût! 

IMPORTANT! 
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CALENDRIER DE DISPONIBILITÉ DES BULLETINS PAPIERS 
DANS LES DIFFÉRENTS POINTS DE DÉPÔTS 

-------------------------------------------------------------------
CALENDRIER DES DÉPÔTS DE BULLETIN 

 
 

AFIN DE VOUS ÉVITER DES DÉPLACEMENTS INUTILES 
DANS LES DIFFÉRENTS POINTS DE DÉPÔTS, VOICI LES 
DATES OFFICIELLES DE DÉPÔT DES BULLETINS SAINT-
ANTONIN EN BREF.  
 
EN CAS DE PROBLÈME HORS DE NOTRE CONTRÔLE 
(TEMPÊTE, MALADIE, ETC.) CONCERNANT LA DISTRIBU-
TION DES BULLETINS DANS LES POINTS DE DÉPÔT, UN 
MESSAGE SERA TRANSMIS À CET EFFET VIA LA PAGE FA-
CEBOOK DE LA VILLE AINSI QUE SUR LE SITE INTERNET 
DE LA VILLE. NOUS NOUS EN EXCUSONS À L’AVANCE. 
 
TOUTE PERSONNE AYANT DES INCAPACITÉS PHYSIQUES 
ET/OU FINANCIÈRES SOIT POUR SE RENDRE DANS LES 
POINTS DE DÉPÔT OU POUR L’INSCRIPTION AU BULLE-
TIN TRANSMIS PAR LA POSTE, VEUILLEZ CONTACTER KA-
RINE VINCENT, AGENTE DE DÉVELOPPEMENT AU 418-
862-1056 #218. UNE ENTENTE PARTICULIÈRE SERA PRISE 
AFIN DE VOUS ACCOMODER. 

Saint-Antonin en bref                     9 Avril 2024 
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PRIX ANDRÉE ET RICHARD LEVESQUE 
de la Société historique de Rivière-du-Loup 

APPEL DE CANDIDATURES 

du 20 février au 20 mai 2024  
 
La Société historique de Rivière-du-Loup, en partenariat avec Culture Bas-Saint-Laurent, est fière d’annoncer 
le lancement de l’appel de candidatures pour le Prix Andrée et Richard Levesque de la Société historique de 
Rivière-du-Loup. 
 
Ce prix sera décerné à un.e artiste ou un.e chercheur ou chercheuse ayant réalisé une œuvre mettant en lumière 
des caractères distinctifs du territoire regroupant les MRC de Kamouraska, de Rivière-du-Loup, du Témiscouata et 
des Basques (KRTB). Cette reconnaissance vise à encourager la création artistique et littéraire, la transmission de la 
culture, du patrimoine et de l’histoire par les œuvres et la recherche ; elle veut aussi contribuer à la reconnais-
sance et au rayonnement de ces œuvres.  

Image : Monsieur Richard Levesque et Madame Andrée Côté  

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ  

Les œuvres ou publications retenues devront s’inscrire dans au moins un des domaines suivants : arts du 
cirque, arts numériques, arts visuels, arts multidisciplinaires, chanson, cinéma, vidéo, danse, littérature, roman, 
poésie, conte, bande dessinée, métiers d’arts, musique, théâtre, histoire, sociologie, ethnologie, géographie, 
patrimoine, architecture. Les candidats et candidates ne sont pas tenu.e.s de résider au KRTB. Les dossiers peu-
vent être déposés par un ou une tiers. Par ailleurs, il faut noter que les œuvres admises au présent concours 
devront avoir été publiées, et/ou rendues publiques, entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2023.  
 

SOUMETTRE UNE CANDIDATURE  

Les artistes, créateurs, créatrices, chercheurs et chercheuses professionel.le.s ou en voie de professionnalisa-
tion ont jusqu’au 20 mai 2024 pour faire parvenir leur dossier. Toutes les informations nécessaires au dépôt 
d’une candidature sont disponibles sur le site Internet de Culture Bas-Saint-Laurent à l’adresse https://
www.culturebsl.ca/prix/prix-andree-et-richard-levesque-de-la-societe-historique-de-riviere-du-loup. Les résul-
tats de ce concours seront rendus publics lors du prochain gala de CBSL à l’automne 2024.  
 

À PROPOS DU PRIX  

Ce prix n’aurait jamais pu voir le jour sans l’immense géné-
rosité de monsieur Richard Levesque et madame Andrée 
Côté, qui ont confié à la Société historique de Rivière-du-
Loup un don d’une valeur de près de 200 000 $, lequel a 
aussi pour but de soutenir la mission de la Société. 
 
Distribué tous les deux ans, le Prix Andrée et Richard Le-
vesque de la Société historique de Rivière-du-Loup est as-
sorti d’un montant de 5 000 $ et s’adresse à des artistes, 
créateurs, créatrices, chercheurs et chercheuses profession-
nel.le.s ou en voie de professionnalisation. Une reconnais-
sance d’appui de 500 $ est octroyée à chaque finaliste.   

https://culturebsl.us15.list-manage.com/track/click?u=e600c4f8e1ecb40d37cec7ab0&id=893cc035a3&e=2a6d88d88e
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HIVER 2023-2024 
 

Avril 2024 

INVITATION À ASSISTER AU PROCHAIN C.A DE LA 
CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 

 
Le conseil d’administration de la corporation de développement souhaite ouvrir ses portes à toutes personnes 
désirant s’informer des activités de la corporation. En participant à la prochaine séance du conseil d’adminis-
tration, vous pourrez être au fait des différents dossiers en développement en plus de pouvoir manifester vos 
commentaires et questions.  
 

La prochaine rencontre aura lieu à la bibliothèque, située au sous-sol de la Ville de Saint-Antonin, au 261 rue 
principale. L’entrée est à l’arrière. La date de la rencontre est le mercredi 17 avril, à 19h. Les personnes inté-
ressées peuvent confirmer leur participation via l’adresse courriel de la corporation : Corpora-
tion.dev.saintantonin@gmail.com 

mailto:Corporation.dev.saintantonin@gmail.com
mailto:Corporation.dev.saintantonin@gmail.com
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La brigade incendie de 
Saint-Antonin  

 
Le service de protection contre les incendies  
de Saint-Antonin est à la recherche d’effectifs pour faire 
partie de son équipe qui répond aux appels d’opérations 
incendie et sauvetage.  

 

Tu es citoyen de Saint-Antonin ?  
Tu es en bonne condition physique ? 

Tu as du courage et aimes aider les autres ? 
 

LA BRIGADE INCENDIE DE SAINT-ANTONIN c’est pour toi.   

 
Fais parvenir ton curriculum par courriel  

en tout temps à l’adresse suivante : 
 

yrossignol@st-antonin.ca ou  
directement à l’Hôtel de ville, situé au  

261 rue Principale, Saint-Antonin G0L 2J0 
 

Fonds d’aide aux organismes 
 

Ce fonds vise à soutenir les organismes de notre communauté 
dans le démarrage ou l’expansion de leur projet ou de soutenir 
des projets à caractère structurant pour le milieu. Il s’applique 
prioritairement à tous les organismes à but non lucratif dont le 
siège social est situé sur le territoire de la Ville de Saint-Antonin 
ainsi qu’aux comités soutenus par la Ville. 

APPEL DE DOSSIER pour les PROJETS prévus à l’ÉTÉ-AUTOMNE 2024 
Dépôt demandes : 1er mai 
Décision rendue : 1er juin 

 
APPEL DE DOSSIER pour les PROJETS prévus à l’HIVER-PRINTEMPS 2024-25 

Dépôt demandes : 1er septembre 
Décision rendue : 1er octobre 

 
Un montant total de 5 000 $* par année est disponible pour soutenir les projets selon les trois volets :  
Volet 1 : Mise sur pied de projets  
Volet 2 : Achat de matériel  
Volet 3 : Projets à caractère structurant       
*   Le montant annuel attribué dans le cadre du fonds peut être sujet à changement selon la subvention reçue de la 

part de la Ville de Saint-Antonin. 
 
Éléments considérés dans l’analyse de votre demande :  
• Projet apportant des retombées locales et régionales (ville ou MRC).  
• Projet innovateur.  
• Projet de développement ou de maintien des services.  
• Pérennité du projet à moyen et long termes.  
• Projet qui résulte d’une démarche de planification ou de  

consultation dans le milieu (vérification des besoins).  
• Mise de fonds de l’organisme concerné et des autres partenaires, le cas échéant.  
 

Toutes les informations concernant ce fonds d’aide se trouvent sur le site Internet de la Ville de Saint-Antonin, à la section 

Notre ville → Corporation de développement → Fonds d’aide aux organismes.  



 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 2024 | JARDIN COMMUNAUTAIRE DE SAINT-ANTONIN 
 
Nom du jardinier : ________________________________________________________________ 

Adresse : ________________________________________________________________________ 

Téléphone : ___________________________ Courriel : _________________________________ 

Nombre de personnes dans le groupe : Adultes ____________ Enfants ________________ 

___ Cochez si vous désirez cultiver des pommes de terre 

 
CLAUSE DE DÉDAGEMENT DE RESPONSABILITÉ 
Par la présente, je dégage la Corporation de Saint-Antonin de toutes responsabilités, dommages, pertes ou actions en justice qui 
peuvent découler de l’utilisation du jardin communautaire par moi ou par mes invités : 
 

Signature : _______________________________________________ Date : ____________________________ 
Avertissement : La Corporation de développement de Saint-Antonin attribuera des lots de jardinage à la réception des inscrip-
tions sur le principe du premier arrivé, premier servi.  

            - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
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IINFORMATION SUR L’OFFRE DE TRANSPORT VAS-Y INC. 

Voici quelques précisions afin de compléter votre inscription et ainsi bénéficier de cette offre. 
 
1 -  Contacter Transport Vas-Y inc. Pour effectuer votre inscription 
 
Dans un premier temps, vous devez contacter Transport Vas-Y inc. par téléphone au numéro 418-862-8005 
afin de procéder  à votre inscription. Les ressources de l’organisme sauront bien vous informer sur leur offre 
de service et le fonctionnement. Vous pouvez aussi obtenir plus d’informations sur le site internet au 
www.transportvasy.qc.ca ** Inscription obligatoire pour prendre le transport ** 
 
2 -  Lors de votre prochaine visite à la Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup 
 
Une fois vos transactions effectuées à la Caisse, vous devez vous rendre à l’accueil afin d’obtenir deux billets 
vous permettant vos déplacements.  
 
 

Avril 2024 
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Statistiques d’utilisation par municipalité 2023 

 

 
 

Municipalité Usagers adapté Déplacements Usagers collectif Déplacements 
  

Notre-Dame-du-
Portage 

5 68 
  

26 118 

Cacouna 6 158 85 571 

Isle-Verte 2 6 27 62 

Rivière-du-Loup 395 21239 1833 34726 

Saint-Modeste 5 293 6 127 

St-Alexandre 21 176 28 282 

St-André 8 439 21 433 

St-Antonin 19 432 84 550 

St-Arsène 6 468 37 545 

St-Épiphane 4 39 22 203 

St-François-Xavier de 
Viger 

3 0 
  

14 0 

St-Hubert 3 116 27 97 

St-Paul de la Croix 2 9 
  

9 9 
  

  479 23443 2219 37723 

Transport Vas-Y inc. offre des déplacements dans tout le ter-
ritoire de la MRC de Rivière-du-Loup grâce à la participation 
financière des municipalités et de partenaires locaux. Vous 
pouvez vous déplacer selon des horaires préétablis et 
atteindre votre destination facilement. Découvrez-en plus sur 
leurs services et sur les horaires en visitant leur site web : 
transportvasy.qc.ca/  

https://transportvasy.qc.ca/
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COUP DE  

C    EUR LITTÉRAIRE 

Avril 2024 

 

La tresse 

Laetitia Colombani 

Éditeur Grasset  

221 pages 

Comment trois femmes peuvent avoir un 
lien entre elles alors qu’elles ne se verront 

jamais? Ce lien est tellement émouvant qu’on verse une 
larme à la fin du livre. Chaque femme est prise avec les 
valeurs et coutumes de son pays. Elles sont des com-
battantes.   
Dans ce magnifique petit roman, on suit l’histoire de 
trois femmes dans le monde. Soit Smita qui est une In-
touchable en Inde. Elle fait tout ce qu’elle peut pour que 
sa fille ait une meilleure vie que la sienne. Ensuite, Guilia, 
italienne, qui travaille à l’usine de son père. Celui-ci à un 
accident et Guilia doit reprendre le contrôle de l’entre-
prise. Pour terminer, Sarah est une avocate montréalaise 

qui gravit les échelons grâce à son dévouement au tra-
vail. Elle veut cacher sa famille et sa maladie au travail 
pour montrer comment elle est performante.  
Trois femmes, trois mondes différents, pourtant on se 
reconnait en chacune d’elle. On n’aurait pas pu trouver 
un meilleur titre pour ce livre. La tresse prend tout son 
sens. Je suis allée voir le film au cinéma, c’était très bon. 
Bien sûr, le livre est plus profond, car on a les pensées 
des femmes. J’étais contente d’avoir pu voyager à travers 
ce livre. Sur ma table de chevet, il va y avoir la suite qui 
s’intitule Le cerf-volant. 
 
Suggestion :  
 
Mange, prie, aime, Élizabeth Gilbert, Édition Calmann-
Levy 
 
Il est grand temps de rallumer les étoiles, Virginie Grimal-

di, Édition Fayard  
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URBANISME  ET  
ENVIRONNEMENT 

 
 

 

Le saviez-vous ? 
 

Quand doit-on enlever les abris d’hiver ? 
 
Les abris d’hiver et les clôtures à neige doivent être en-
levés à compter du 1er mai de chaque année. Ils doivent 
donc obligatoirement être enlevés avant cette date 
d’expiration.  A la fin de la période pour laquelle ils sont 
autorisés, les constructions et usages temporaires de-
viennent illégaux.   
 
 
 
 

 
 
 

Doit-on obtenir un permis pour des usages 
temporaires ? 

 
Certains usages temporaires sont encadrés par le règle-
ment de zonage numéro 311 au Chapitre 8.    
 
C’est le cas pour la roulotte d’utilité (roulotte de chan-
tier), exposition ou vente extérieur de produits maraî-
chers, horticoles et des produits domestiques pour le 
jardinage, marché aux puces et vente de produits d’arti-
sanat, vente de garage, roulotte de voyage et/ou véhi-
cules de loisirs qui sont soumis à certaines normes parti-
culières. 
 
Pour plus d’information, vous pouvez consulter le règle-
ment via le site web de la Ville dans la section 
« Citoyens / Urbanisme / Règlement » et choisir : Règle-
ment 311 – Zonage dernière version 19 février 2024. 
 

Yolaine Lebel 

Responsable de l’urbanisme et de l’environnement 
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Délai pour l’émission d’un permis 
 

Un délai de 30 jours est à prévoir pour l’émission d’un 
permis lorsque la demande est complète selon les indi-
cations aux règlements d’urbanisme.   
 
Ainsi, il est fortement recommandé de faire vos de-
mandes de permis à l’avance pour que vous puissiez 
obtenir votre permis avant de débuter vos travaux. 
 
L’équipe ressource en urbanisme est là pour vous ser-
vir ! 

CRÉDIT D'IMPÔT POUR MISE AUX NORMES 
D'INSTALLATIONS D'ASSAINISSEMENT DES 

EAUX USÉES RÉSIDENTIELLES  

PROFITEZ-EN ! 

Vous pourriez avoir droit au crédit d'impôt remboursable 

d’un montant maximal de 5 500 $ pour la mise aux normes 

d'installations d'assainissement des eaux usées résidentielles 

selon certaines conditions.  Pour connaître toutes les condi-

tions donnant droit à ce crédit d'impôt, veuillez consulter le 

site de Revenu Québec ou parlez-en à votre comptable.  

 

Pour ceux et celles qui désirent faire des nouvelles installa-

tions septiques ou prévoient faire une mise à niveau de leur 

installation, veuillez communiquer avec le service d’urba-

nisme au 418 862-1056 poste 216 pour obtenir la liste des 

professionnels qui sont habiletés à faire l’étude de caractéri-

sation du sol et les plans.  Ces documents sont requis pour 

l’émission d’un permis d’installation septique à obtenir avant 

de débuter les travaux.  Veuillez réserver immédiatement 

votre professionnel pour vous assurer de sa disponibilité dès 

ce printemps, et ainsi éviter les délais d’attente.  
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

AD  VOLT 
ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ 

André Dionne 
Résidentiel - Commercial - Institutionnel 
 

ESTIMATION  GRATUITE 418 862-0222 
Licence R.B.Q. : 2759-5933-22 
Télécopieur : 418 862-3935 
advolt@live.ca   
564, chemin Lavoie, Saint-Antonin                       

L’Autre-Toit du KRTB 
Maiso n d’hébergeme nt pour 
les femmes du KRTB et leurs  
e nfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 

S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Avril 2024 



 

PAROISSE DE SAINT-ANTONIN 
Presbytère : 290, rue Principale, Saint-Antonin 
Téléphone : 418-862-4301 
fabriquestantonin@videotron.ca 

      Fabrique de Saint-Antonin 
 
Jolyne Gagné, secrétaire 

Partenariat entre la Fabrique de St-
Antonin et la Fondation Maurice Tan-

guay  

 

Pour l’année 2024, la Fabrique de St-Antonin devient ambas-
sadrice pour la vente de billets de la maison de la Fondation 
Maurice Tanguay. En choisissant la Fabrique de St-Antonin 
comme vendeur, vous contribuez à soutenir la Fondation 
Maurice Tanguay qui œuvre auprès d’enfants qui nécessitent 
des besoins particuliers et vous contribuez, par la même occa-
sion, à soutenir la Fabrique de St-Antonin. En devenant am-
bassadrice pour la cause, la Fabrique de St-Antonin recevra 
un montant équivalent à 15% du montant des ventes qu’elle 
réalisera. Comme la pratique religieuse est en baisse et que de 
moins en moins de personnes contribuent à la capitation, ce 
partenariat permettra d’amasser des fonds pour aider à dé-
frayer les dépenses occasionnées par le maintien des services 
liturgiques et l’entretien des bâtiments. Nous espérons donc 
que vous participerez en grand nombre à cette levée de 
fonds.   

Voici les modalités pour l’achat des billets :  

• Vous pouvez acheter des billets version papier au presby-
tère. Ces derniers sont au coût de 20$ et vous donne trois 
chances.  

• Vous pouvez aussi acheter des billets en version électro-
nique à partir du lien suivant et en prenant soin d’indiquer 
fabstantonin dans la section « vendeur»:  
 

https://fondationmauricetanguay.com/panier/?ref=fabstantonin 

 

 

 

Une fois sur le site, vous aurez accès à trois formules diffé-

rentes soit : 10$ pour une chance, 20$ pour trois chances et 

100$ pour vingt chances. 

Il y aura deux tirages qui permettront de déterminer les fina-
listes qui participeront au grand tirage de la maison Tanguay 
qui aura lieu le 15 septembre 2024. Ces finalistes seront tirés 
au hasard le 26 avril 2024 (5 finalistes) et le 6 septembre 2024 
(10 finalistes) parmi tous les billets vendus au moment de ces 
deux tirages. À noter que pour le grand tirage, le gagnant 
pourra choisir entre la maison, d’une valeur de 1 000 000$ ou 
un prix de 750 000$ en argent. 
 
Un petit geste qui fait une grande différence pour la Fon-
dation Maurice Tanguay et pour la Fabrique de St-
Antonin. 
 
Si vous avez des questions, communiquez avec Jolyne au 
presbytère de St-Antonin, 418-862-4301.  
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PÂQUES 
 

Quand la lumière éclaire la Vie. 
les Volontés de bonheur et de beauté 
rejoignent celle de la durée. 
 
Quand la résurrection de Jésus surgit, 
l’humanité peut enfin réinventer 
sa vie et ses espoirs. 
 
Et, Jésus alors nous redit, dans la lumière de Pâques, 
la réponse d’amour du Père, 
Une réponse de vie : 
 
… Vie de Communion, de Bonheur; 
… Vie à saveur de Vérité; 
… Vie engagée en Éternité. 
Pour cette lumière pascale sur nos vies… 
Dieu Merci! 
 

JOYEUX JOUR DE PÂQUES À TOUS! 
« ALLÉLUIA! » 

Santé, Soleil et … Harmonie! 
 
En avril, faisons un clin d’œil familial d’éveil à la foi… 
Quelle bonne idée de saluer le printemps, la neige qui fond et 
les premiers bourgeons qui apparaissent. 
Allons tout bonnement contempler et entendre la force et la 
vitalité de la nature printanière. 
Reconnaissons, dans la beauté et la bonté de la nature, la 
«saveur du Bon Dieu» qui rejoint notre joie de vivre. 

 
Comité «prière et célébration» 

 

Sacrement du Pardon 
La préparation était le mardi 19 mars à 18:45  
Le sacrement sera le mardi 2 avril à 18:45. 

mailto:fabriquestantonin@videotron.ca
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
418-867-8753  Cell.  
418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

 

À Saint-Antonin 

Sur rendez-vous  au 418-860-0024                      

www.joseecarondesigner.ca 

Avril 2024 
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960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Avril 2024 
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NOTRE BUREAU 
DIRECTION  
2022-2023 

FÊTE DE NOÊL DES EN-
FANTS 

Avril 2024 

 

DÎNER SPAGHETTI 
 

 
 

Le Club les Amis de la Forêt, organise pour le dimanche 7 avril 2024 un dîner spaghetti, de 
11h30 à 13h00 au centre Réjean-Malenfant de Saint-Antonin. 
 
Des cartes sont en vente auprès des directeurs au coût de : 
adultes 18.00 $,  
enfants moins de 12 ans 10,00 $. 
 
Pour information : 418-862-0251 
 
 

CHASSE AUX COCOS DE PÂQUES 
UNE ACTIVITÉ POUR TOUS! 

 
Le comité Culture-Famille-Aînés vous prépare une activité 

de chasse aux cocos de Pâques avec de beaux prix! 
 

Suivez les pages Facebook de la Ville ainsi que du Service 
des Loisirs afin de connaître les détails du concours. 

 
Qui seront les gagnants? 
Dévoilement dans le prochain bulletin! 
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
  

 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Avril 2024 
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CAMPS DE JOUR 

Formulaire demande d’accompagnateur 

Afin d’établir les besoins d'accompagnement spécialisé pour le camp de jour de l’été, la ville de Saint-

Antonin vous demande de remplir le formulaire préparatoire. Ce formulaire peut être complété par un in-

tervenant qui connait les besoins particuliers de l’enfant.  

 

Ce formulaire ne confirme pas l’inscription au camp de jour. Un suivi vous sera fait à la suite de l’analyse et 

selon la disponibilité des ressources. Le fait de nous le retourner le plus rapidement possible augmente nos 

chances de pouvoir trouver les ressources adéquates. 

 

Pour être admissible au service d’accompagnement, l’enfant doit :   

 

Être une personne ayant des besoins particuliers;  

• Avec diagnostic ou en processus d’évaluation, ou;  

• Qui bénéficie d’un plan d’intervention, ou :  

• Qui a besoin du soutien d’un adulte afin de :  

✓ Gérer ses émotions (anxiété, impulsivité, etc.) ou;  

✓ Communiquer ses besoins ou;  

✓ Entrer en relation adéquatement avec ses pairs ou;  

✓ Participer activement à un jeu de groupe ou;  

✓ Comprendre et respecter une consigne ou;  

✓ Répondre à ses besoins d’hygiène ou; 

✓ Utiliser une aide technique (pictogrammes, fauteuil roulant, matériel adapté, etc.);  

 

Si vous souhaitez valider la nécessité et la pertinence de remplir ce formulaire, il est possible de contacter 

la coordonnatrice aux loisirs, responsable des camps de jour.  

Maude Boucher 418-862-1056 poste 217 

Télécharger le document d’information et le formulaire à compléter sur le site Internet de la Ville : http://
ville.saint-antonin.qc.ca/citoyens/?id=ant_camp_de_jour (Section Citoyens – Jeunes antonien.nes – Camp 
de jour) 

http://ville.saint-antonin.qc.ca/citoyens/?id=ant_camp_de_jour
http://ville.saint-antonin.qc.ca/citoyens/?id=ant_camp_de_jour
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RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418 862-1056 

Maire, Michel Nadeau             # 215 

Directrice générale, Nancy Dubé           # 213 

Trésorière, Gabrielle Thibault           # 212 

Secrétaire au greffe, Andrée Thériault                  # 211 

Directeur des travaux publics, Carlo Brousseau           # 221 

Responsable urbanisme et environnement,  

Yolaine Lebel               # 216 

Inspecteurs en bâtiment,  

Éric Lemieux, Paul Pelletier             # 219 

Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa   # 220 

Coordonnatrice aux loisirs ,  

Maude Boucher                        # 217 

Directeur du service incendie, Yvan Rossignol         # 224 

Adjointe à la direction et à la trésorerie,  

Chantal Bouchard             # 234 

Secrétaire perception taxes, Andrée Roy          # 210 

Bibliothèque, Sylvie Ratté            # 225 

Agente de développement, Karine Vincent         # 218 
 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Avril 2024 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION 
Centre Réjean-Malenfant            305, rue Principale 
Centre Sportif                 21, rue Pelletier 
Centre C. Michel-Desrosiers        712, Chemin R-Verte 
Gymnase école Lanouette           18, rue du Couvent 
 

Pour réservation, contactez Andrée Thériault  
418-862-1056 # 211  

 

IMPORTANT! 
FIN DE LA DISTRIBUTION DES  

PUBLISACS ET 
NOUVELLES ORIENTATIONS EN 

COMMUNICATION  

Étant donné la fin de la distribution des publisacs, la 
Ville a établi un plan d’action afin de poursuivre les 
communications locales :  
 
• Distribution de bulletins dans des points de ser-

vices ; 
• Abonnement annuel livré par la poste ; 
• Création et diffusion d’infolettres ; 
• Site web et réseaux sociaux. 
 

** Plus de détails aux pages 8 et 9 de ce bulletin ** 

L’équipe de la Ville de 
Saint-Antonin vous 

souhaites de Joyeuses 
Pâques 

 
Que ce long congé soit une occasion de vous rassembler 
en famille ou entre ami.e.s! Profitez bien de ce moment 
qui nous amène tranquillement vers le printemps en pro-
fitant de l’extérieur et pour vous sucrer le bec ! 
 
Notez que, pour cette raison, l’hôtel de Ville sera fermée 
à compter du jeudi midi 28 mars jusqu’au 1er avril inclu-
sivement. 
 

BON CONGÉ À TOUS! 


